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Pérenniser les act ivités agricoles et  sylvicoles
Pour reprendre la formulation de la Chambre d'Agriculture du Var, le 
projet agricole du SCoT peut s'intituler "un terroir qui gagne ".
Ceci suppose : 

- la préservation des terres agricoles dans le cadre des PLU ;

- l'aide à l'installation des nouveaux agriculteurs et le 
développement de la pluri activit é ; 

- l'encouragement des productions locales et la création de labels 
facilitant la commercialisation ;

- la remise en exploitation de la suberaie (chêne-liège) et la valor isation économique du bois, notament par la 
production d'énergie, ainsi que la reconquête des espaces colonisés par la forêt dans un objectif de prévention des 
incendies et de revitalisation de l'agro-sylvo-pastoralisme (Charte foresti ère et projet de d éveloppement du Pays 
des Maures).
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La création de nouveaux emplois autour des métiers liés à la mer, le nautisme, la vente et l'entretien d es 
yachts, s'appuiera sur des pôles de développement ou des projets d'équipements structurants : site du Yotel à 
Cogolin, zone des métiers de la mer à Grimaud, esplanade eu 3ème bassin à Saint-Tropez...
 

Renforcer le tissu économique

Pour sortir de la mono activit é  t ouristique et de sa trop forte saisonnalit é , le 
territoire du SCoT doit offrir des possibilit é  d ' accueil d'activit és p érennes, et 
proposer à  t outes les entreprises, un environnement favorable, tout en 
rendant au secteur agrico le la place qui lui revient dans l' économie locale.

Réaliser un programme de r éhabilitation et d'exte nsion des zones d'activit és
Les zones d'activités ou artisanales des communes, nécessitent un programme de remise en état des 
infrastructures, un effort qualitatif (signalétique, tra îtement des espaces publics, entretien, ...) et 
l'amélioration des services aux entreprises.

Le potentiel d'extension  ou de création  des zones d'activités est limité : la mixit é activit és - services - 
habitat devra y être privil égiée.

Des mesures d'accompagnement  seront mises en œuvre dans le domaine du logement des actifs 
permanents et saisonniers, des transports, de la formation (voir plus loin) et de l'animation économique.

L'économie de plage , dont Pampelonne est l'exemple le plus 
connu, devra être confort ée, avec des établissements de plage 
ouverts toute l'année.

Le SMVM permettra d'assurer l'équilibre entre les divers 
usages du littoral, entre protection et am énagement à vocation 
économique ou d'équipement : extensions portuaires, 
mouillages organisés, pontons de transports maritimes, ....

L'annualisation du tourisme  résultera de la poursuite des actions engagées en termes de mise en valeur des 
attraits touristiques de saison hivernale, de tourisme vert, etc., et de la r éalisation de projets nouveaux en 
matière de tourisme d'affaires, de remise en forme, d' événements culturels, etc …

Une orientation forte : rechercher de nouvelles fi li ères économiques et 
créer des emplois p érennes

Diversifier l' économie du territoire

Le site de la DCN, v éritable p ôle technologique à 
vocation militaire ou civile de l'aire du SCoT, d oit 
voir ses activit és industrielles confort ées dans le 
domaine des technologies marines et sous-marines, 
de la recherche et du d éveloppement.


